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APPROVALS

Caractéristique Série Placements Série 1 Série 2

Pour les clients qui se 
concentrent sur l’accumulation l’accumulation, la planification successorale, la désaccumulation l’accumulation, la planification successorale, la désaccumulation

Points saillants Offre un potentiel de croissance maximal avec un niveau de 
protection de base

Offre un certain potentiel de croissance avec un niveau de 
protection accru

Offre un certain potentiel de croissance avec un niveau de 
protection maximale

Garantie du capital au décès 1 La plus élevée des sommes suivantes : 
▪ 100 % de la valeur marchande à la date du décès ; ou
▪ 75 % de la valeur des primes2 

▪ 100 % de la valeur marchande à la date du décès ; ou
▪ 100 % de la v aleur des dépôts effectués avant l’âge de

80 ans, plus 80 % de la valeur des dépôts effectués après l’âge
de 80 ans ; ou

▪  100 % de la valeur transférée à l’échéance de 10 ans pour les 
dépôts faits avant l’âge de 80 ans (80 % pour les dépôts faits 
après l’âge de 80 ans)

▪ 100 % de la valeur marchande à la date du décès ; ou
▪  100 % de la valeur des dépôts effectués avant l’âge de

80 ans, plus 80 % de la valeur des dépôts effectués après l’âge 
de 80 ans ; ou

▪ 100 % du montant du t ransfert à l’échéance de 10 ans ou du 
montant du rajustement annuel pour les dépôts faits avant
l’âge de 80 ans (80 % pour les dépôts faits après l’âge de 
80 ans)

▪ 100 % de la valeur marchande ; ou
▪ 75 % de la valeur des primes3 ▪ 100 % de la valeur marchande ; ou

▪ 75 % de la valeur des primes3 

▪ 30 fonds individuels, notamment des fonds spécialisés, of frant
une large diversification

▪ 8 solutions de portefeuille adapt  ées à la tolérance au risque
de votre client et rééquilibrées en fonction des fluctuations 
du marché 

▪  27 fonds individuels, offrant une large diversification
▪  8 solutions de portefeuille adaptées à la tolérance au risque

de votre client et rééquilibrées en fonction des fluctuations 
du marché 

▪ 12 fonds individuels, of frant une diversification
▪  8 solutions de portefeuille adaptées à la tolérance au risque

de votre client et rééquilibrées en fonction des fluctuations 
du marché

▪ DP A : 50 $ par fonds

▪ Transferts sans frais permis entre les fonds assortis des mêmes frais de souscription

▪   Des programmes de transfert pourraient être proposés au moment de faire la demande de transfert. Renseignez-vous auprès de votre conseiller à la vente à ce sujet.

▪ À date fix e : retraits d’au moins 100 $ par fonds des comptes non enregistrés ; la valeur du compte doit être d’au moins 10 000 $

La plus élevée des sommes suivantes : La plus élevée des sommes suivantes : 

Garantie à l’échéance 1 Payable à la date d’échéance du contrat  
(100 ans dans la plupart des cas) 
La plus élevée des sommes suivantes : 

Payable à la date d’échéance du dépôt de 10 ans 3

La plus élevée des sommes suivantes : 

Rajustements à l’initiative 
du client

Aucun Aucun Un rajustement facultatif par année civile avant 90 ans  
(les rajustements entraînent le report de la date d’échéance)

Rajustements automatiques Aucun Rajustement automatique de la garantie à l’échéance et de la garantie au décès à la date d’échéance du dépôt de 10 ans

Âge maximum pour effectuer 
un dépôt 90 e  anniversaire de naissance du rentier pour la plupart des types de régimes

Options de placement

Frais de souscription Frais de souscription initiaux (FSI), frais de souscription avec récupération de commission auprès du conseiller (FSRCC) 4 et frais de souscription de fonds à honoraires (FSH)

Montant initial de 
souscription minimal

▪  Montant forfaitaire : 1 000 $ (10 000 $ pour les FERR, FRV, FRRI, FRRP)

Minimum par fonds 1 000 $ par option de frais de souscription

Montant de dépôt maximum 1 000 000 $ par rentier (total de toutes les polices)

Dépôts ultérieurs forfaitaires Minimum de 1 000 $ (5 000 $ pour les FERR, FRV, FRRI, FRRP)

Transferts de fonds 5 ▪  Maximum de cinq transferts occasionnels par année (entre des fonds d’une même série) ; frais administratifs de 50 $ pour chaque transfert par la suite

Transfert entre options de 
frais de souscription

 ▪   Un changement de frais de souscription (p. ex., transferts d’un fonds assorti de FSD/FSR/FSRCC à un fonds assorti de FSI/FSH) entraînera des frais de souscription si le barème de rachat n’a pas
expiré. Remarque FSI à FSRCC n’est pas permis.

Transferts entre séries Des programmes de transfert pourraient être en place au moment de faire la demande de transfert. Demandez à votre conseiller  
à la vente de vous donner des renseignements à ce sujet.

Non autorisés

Rachats 5 ▪  Occasionnels : deux retraits sans frais par année civile ; frais administratifs de 50 $ pour chaque retrait subséquent

1 Réduction proportionnelle en fonction des retraits et des frais. 
2 La valeur de la prime est le montant de dépôt avant la déduction des frais de souscription. 
3 Si des dépôts sont faits au cours de plus d’une année contractuelle, il y aura plusieurs dates d’échéance de dépôt, plusieurs valeurs de dépôt et plusieurs valeurs de la prime comportant la même date anniversaire. 
4 L’option de récupération de la commission est uniquement offerte pour les nouveaux dépôts dans les FPG RBC. 
5 Les transferts et rachats effectués dans les 90 jours qui suivent la date du dépôt sont assujettis à des frais de négociation à court terme de 2 %.
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APPROVALS

Options de fonds et RFG 
Le tableau ci-dessous présente le ratio des frais de gestion (RFG) de chaque option de fonds. Les codes des fonds 
se trouvent sur les propositions.

Fonds et catégorie

RFG 
Série 

Placements* 
(FSI, FSRCC, 

FSD   **, FSR   **)

RFG 
Série 1* 

(FSI, FSRCC, 
FSD   **, FSR   **)

RFG 
Série 2* 

(FSI, FSRCC, 
FSD   **, FSR   **)

RFG Série 
Placements 

(FSH)

RFG  
Série 1  
(FSH)

RFG  
Série 2  
(FSH)

Marché monétaire
FPG du marché monétaire canadien RBC *** 0,69 % 0,72 % 0,78 % 0,56 % 0,76 % 0,83 %
Revenu fixe
FPG canadien de revenu à court terme RBC **** 1,78 % 2,10 % 2,17 % — — —
FPG d’obligations RBC 1,78 % 2,09 % 2,20 % 1,21 % 1,51 % 1,74 %
FPG d’obligations à rendement global PH&N RBC 1,75 % 2,09 % 2,17 % 1,21 % 1,53 % 1,64 %
FPG d’obligations étrangères RBC 2,20 % 2,48 % 2,54 % 1,36 % 1,66 % 1,82 %
FPG d’obligations mondiales convertibles  
BlueBay RBC **** 2,70 % — — — — —

FPG d’obligations à rendement élevé RBC **** 2,14 % 2,63 % — — — —
Équilibré
FPG équilibré RBC 2,22 % 2,61 % 2,71 % 1,34 % 1,65 % 1,87 %
FPG équilibré Vision RBC 2,17 % 2,47 % 2,66 % — — —
FPG prudent de croissance et de revenu RBC 2,09 % 2,26 % 2,36 % 1,23 % 1,43 % 1,64 %
FPG équilibré de croissance et de revenu RBC 2,26 % 2,44 % 2,67 % 1,32 % 1,63 % 1,70 %
FPG mondial de croissance et de revenu RBC 2,16 % 2,43 % 2,65 % 1,22 % 1,67 % 1,87 %
FPG de revenu mensuel PH&N RBC 2,15 % 2,57 % 2,66 % 1,33 % 1,77 % 1,88 %
FPG équilibré mondial RBC 2,23 % 2,57 % 2,69 % 1,25 % 1,53 % 1,71 %
Solutions portefeuille
PPG prudence sélect RBC 2,08 % 2,46 % 2,61 % 1,23 % 1,66 % 1,85 %
PPG équilibré sélect RBC 2,15 % 2,50 % 2,69 % 1,40 % 1,74 % 1,89 %
PPG croissance sélect RBC 2,60 % 2,95 % 3,19 % 1,66 % 2,19 % 2,40 %
PPG croissance dynamique sélect RBC 2,71 % 3,18 % 3,53 % 1,89 % 2,24 % 2,70 %
Solutions de portefeuille mondiales
PPG mondial prudence RBC 2,23 % 2,43 % 2,57 % 1,23 % 1,70 % 1,87 %
PPG mondial équilibré RBC 2,34 % 2,57 % 2,66 % 1,43 % 1,75 % 1,97 %
PPG mondial croissance RBC 2,53 % 2,91 % 3,16 % 1,75 % 2,24 % 2,28 %
PPG mondial toutes actions RBC 2,69 % 3,11 % 3,39 % 1,87 % 2,43 % 2,75 %
Fonds d’actions
FPG canadien de dividendes RBC 2,34 % 2,80 % — 1,49 % 1,90 % —
FPG d’actions canadiennes RBC 2,64 % 3,05 % — 1,75 % 2,15 % —
FPG d’actions canadiennes Vision RBC 2,38 % 2,95 % — — — —
FPG d’actions 100 % canadiennes 
O’Shaughnessy RBC **** 2,60 % 3,21 % — — — —

FPG à revenu canadien PH&N RBC**** 2,49 % 2,88 % — — — —
FPG nord-américain de valeur RBC 2,64 % 2,99 % — 1,71 % 2,22 % —
FPG nord-américain de croissance RBC 2,64 % 3,08 % — 1,87% 2,29 % —
FPG américain de dividendes RBC 2,64 % 3,12 % — 1,75 % 2,18 % —
FPG d’actions américaines RBC 2,60 % 3,16 % — 1,76 % 2,27 % —
FPG d’actions américaines à faible volatilité  
QUBE RBC 2,54 % 3,17 % — 1,84 % 2,37 % —

FPG de valeur américain O’Shaughnessy RBC**** 2,68 % 3,21 % — — — — 
FPG d’actions international O’Shaughnessy RBC **** 2,78 % 3,36 % — — — — 
FPG de dividendes de marchés émergents RBC 2,94 % — — 2,06 % — —
FPG mondial de croissance de dividendes RBC 2,79 % 3,34 % — 1,86 % 2,54 % —
FPG d’actions mondiales RBC 2,76 % — — 1,77 % — —
FPG d’actions mondiales à faible volatilité  
QUBE RBC 2,56 % 3,25 % — 1,76 % 2,39 % —

* Les RFG sont fondés sur les frais de gestion et les frais d’assurance réels imputés aux fonds en date du 31 décembre 2023. Les RFG réels,  
y compris la TVH, seront publiés dans les états financiers annuels audités.

** Les fonds avec FSD et FSR n’acceptent plus de nouveaux dépôts.
*** La Compagnie d’assurance vie RBC peut accorder une exonération d’une partie des frais associés au FPG du marché monétaire canadien, 

laquelle exonération peut prendre fin en tout temps sans préavis.
**** Ces fonds ne sont pas offerts aux termes de l’option FSRCC.

 

Rachat
Le tableau ci-dessous présente le ratio des frais de gestion (RFG) de chaque option de fonds. 
Les codes des fonds se trouvent sur les propositions.

FSD ** FSR ** FSRCC FSH

Catégorie  
marché 

monétaire

Catégorie 
revenu  

fixe

Catégories  
équilibrée, 

actions  
et solutions 

de 
portefeuille

Toutes les  
catégories 

d’actif

Année 1 2,25 % 4,50 % 5,50 % 3,00 % s. o. s. o.

Année 2 2,00 % 4,00 % 4,50 % 2,75 % s. o. s. o.

Année 3 1,75 % 3,50 % 4,00 % 2,50 % s. o. s. o.

Année 4 1,25 % 3,00 % 3,50 % 0,00 % s. o. s. o.

Année 5 1,00 % 2,50 % 3,00 % s. o. s. o. s. o.

Année 6 0,75 % 2,00 % 2,50 % s. o. s. o. s. o.

Année 7 0,50 % 1,50 % 1,50 % s. o. s. o. s. o.

Année 8 0,00 % 0,00 % 0,00 % s. o. s. o. s. o.

Rémunération 
La rémunération est la même pour les trois séries.

Rémunération 1 FSD ** FSR ** FSI FSRCC FSH

Catégorie marché monétaire

Commission s.o. s.o.
jusqu’à 
2,00 %

2,00 % s. o.

Commission de suivi 2,3 0,20 % 0,40 % 0,40 % 0,40 % s. o.

Catégorie revenu fixe

Commission s.o. s.o.
jusqu’à 
5,00 %

3,25 % s. o.

Commission de suivi 2 0,25 % 0,50% 0,50 % 1,00 % s. o.

Catégories équilibrée, actions et solutions de portefeuille

Commission
s.o. s.o. jusqu’à 

5,00 %
3,25 % s. o.

Commission de suivi 2 0,50 % 0,75 % 1,00 % 1,00 % s. o.

1 Rémunération brute au niveau de l’AGD/du compte national. 
2 Pour les FSRCC seulement, les commissions de suivi commencent à partir du 25  e mois.
3 Veuillez consulter votre barème de rémunération pour les commissions de suivi en vigueur de la catégorie marché 

monétaire, car celles-ci peuvent fluctuer.

À L’USAGE DU CONSEILLER SEULEMENT. NE PAS DISTRIBUER AUX CLIENTS. 
Toute somme affectée à un fonds distinct est investie aux risques du souscripteur et sa valeur peut augmenter ou 
diminuer. Les Fonds de placement garanti RBC sont des contrats de rente individuels à capital variable, appelés fonds 
distincts. La Compagnie d’assurance vie RBC est l’émettrice exclusive de ces contrats et la garante de toutes les 
garanties qui y sont stipulées. Les portefeuilles et fonds communs de placement sous-jacents offerts dans le cadre de ces 
contrats sont gérés par RBC Gestion mondiale d’actifs Inc. Lorsqu’un client dépose de l’argent dans un contrat de Fonds 
de placement garanti RBC, il n’achète pas des parts de fonds communs de placement ou du portefeuille géré par RBC 
Gestion mondiale d’actifs Inc. et, par conséquent, il ne possède ni les droits ni les privilèges détenus par les porteurs de 
parts de ces fonds. Les détails du contrat applicable figurent dans la notice explicative et le contrat FPG RBC à l’adresse 
rbcassurances.com/fpg.
® / MC   Marque(s) de commerce de Banque Royale du Canada, utilisée(s) sous licence. VPS112638 89845 (04/2024)

http://rbcassurances.com/fpg
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